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Aux communes selon liste de diffusion 

à l’attention des conseils communaux 

 

 

 

Bienne, le 9 février 2023 

 

 

Lancement du projet d’agglomération Bienne/Lyss de 5e génération –  
Informations pour les communes 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Tous les quatre ans, conjointement avec les communes, l’Association seeland.biel/bienne élabore la 

Conception régionale des transports et de l’urbanisation Bienne-Seeland (CRTU) ainsi que le projet 

d’agglomération Bienne/Lyss (PA). En janvier, nous avons lancé les travaux pour la prochaine génération. 

Par la présente, nous souhaitons vous informer sur les travaux projetés et l’implication des communes. 

 

Concernant les CRTU 2025, le point fort consiste en l’élaboration d’une «Vision d’avenir» pour les régions 

partielles «Anet/Cerlier», «Lyss/Aarberg» et «Seeland inférieur». Pour l’agglomération Bienne/Lyss, le 

projet d’agglomération de 4e génération comprend déjà une vision d’avenir. En outre, les secteurs 

prioritaires pour l’extension du milieu bâti (habitat et activités) seront examinés et les mesures de la CRTU 

2021 seront mises à jour. 

 

Concernant le projet d’agglomération de 5e génération, on se concentrera sur le développement de la 

4e génération approuvée en 2021. Les points forts sont : 

» intégration des planifications en cours de la région et des communes 

» développement des mesures B et C de 4e génération pas encore parvenues au stade de la mise en 

œuvre et 

» élaboration d’un concept «Réseau d’espaces libres de l’agglomération Bienne/Lyss». 

 

Avec le «Réseau d’espaces libres de l’agglomération Bienne/Lyss», nous voulons soutenir les 

communes de l’agglomération dans la sauvegarde et la mise en réseau des espaces libres et verts. 

L’objectif est un concept prévoyant pour un réseau supracommunal d’espaces libres attrayants et 

facilement accessibles. Une offre satisfaisante d’espaces libres prend de plus en plus d’importance à 

l’égard de l’urbanisation interne, à l’adaptation au changement climatique et à l’encouragement de la 

biodiversité. Les résultats seront pris en compte dans les projets d’agglomération de 5e et 6e générations. 

 

Les communes peuvent s’impliquer activement 

Grâce à des enquêtes, des entretiens bilatéraux et des ateliers de travail, nous voulons intégrer les idées 

et requêtes des communes dans le processus d’élaboration. 
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Par conséquent, nous vous saurions gré de noter les dates suivantes: 

Février/mars 2023 Enquête écrite quant à l’avancement des mesures CRTU * 

Février/mars 2023 
Entretien bilatéral avec chaque commune (vidéoconférence) 

sur le thème «Espace libre et paysage» 

1er juin 2023, 16h00-21h00 

Bienne 
Atelier de travail 1 avec des communes 

14 septembre 2023, 16h00-21h00 

Bienne 
Atelier de travail 2 avec des communes 

11 janvier au 11 mars 2024 Participation publique 

Août 2024 
Enquête écrite quant à l’avancement des mesures PA de la 

1re à la 4e générations cofinancées par la Confédération * 

* concerne uniquement des communes avec mesures CRTU et PA 

Entretien bilatéral sur le thème «Espace libre et paysage» dans votre commune 

À titre de base pour le réseau d’espaces libres de l’agglomération Bienne/Lyss, nous souhaitons avoir un 

bref entretien bilatéral avec chaque commune sur le thème «Espace libre et paysage» via Zoom ou Skype. 

Les connaissances locales et le point de vue des communes sont des facteurs importants pour le 

développement du concept. Nous vous prions de nous annoncer jusqu’au 20 février 2023 une 

interlocutrice ou un interlocuteur pour votre commune (membre du Conseil communal ou de 

l’administration communale) pour traiter du thème «Espace libre et paysage». Merci d’adresser les 

données personnelles (nom, fonction, adresse électronique) à Laura Graziani, l.graziani@seeland-biel-

bienne.ch. Le Bureau S2L Architectes-paysagers que nous avons mandaté contactera ensuite directement 

la personne annoncée pour convenir d’un rendez-vous pour un entretien individuel (vidéoconférence). 

Enquête sur l’état d’avancement des mesures CRTU jusqu’au 7 avril 2023 

L’enquête écrite sur l’état d’avancement des mesures CRTU vous sera adressée au cours du mois de 

février. Pour être en mesure de respecter la suite du calendrier, nous sommes tenus de recevoir vos 

réponses jusqu’au 7 avril 2023. 

Annonces de participation aux ateliers de travail jusqu’au 7 avril 2023 

Les ateliers de travail auront pour thèmes les secteurs prioritaires pour l’extension du milieu bâti (habitat 

et activités) le projet d’agglomération de 5e génération et le réseau d’espaces libres. Une invitation avec 

des informations détaillées suivra avant chaque événement. Les ateliers de travail s’adressent aux 

membres des autorités et des administrations communales. Plusieurs personnes peuvent participer par 

commune. Pour être en mesure de respecter la suite du calendrier, nous sommes tenus de recevoir vos 

annonces jusqu’au 7 avril 2023: Lien vers annonce 

Vous trouverez d’autres informations concernant le projet d’agglomération et les CRTU sur notre site 

Internet. Le secrétariat (Laura Graziani, 031 388 60 72, l.graziani@seeland-biel-bienne.ch) se tient 

volontiers à disposition pour toutes questions ou suggestions. 

Nous nous réjouissons de travailler avec vous à l’avenir de l’agglomération Bienne/Lyss et vous remercions 

d’ores et déjà de votre précieuse collaboration ! 

Meilleures salutations 
 
 

Theres Lautenschlager  Thomas Berz 

Présidente de la Conférence Directeur 

«Agglomération biennoise»  
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Liste de diffusion 

Communes de l’agglomération Bienne/Lyss: 

» Aegerten 

» Belmont 

» Biel/Bienne 

» Brügg 

» Evilard 

» Ipsach 

» Jens 

» Lyss 

» Montmenil 

» Mörigen 

» Nidau 

» Orpond  

» Orvin 

» Péry-La Heutte 

» Perles 

» Port 

» Safnern 

» Sauge 

» Scheuren 

» Schwadernau 

» Studen 

» Sutz-Lattrigen 

» Douanne-Daucher 

» Worben 
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3.1.2 Perimeter  

 

Der Perimeter des AP4 umfasst die BeSA-Gemeinden der Agglomeration Biel/Bienne sowie Lyss.5 Es sind die 

Stadt Biel und 20 Gemeinden der Planungsregion seeland.biel/bienne sowie drei Gemeinden der Planungsre-

gion Jura bernois.Bienne (Abbildung 4).  

 

Gegenüber dem Agglomerationsprogramm 3. Generation wurde der Perimeter wie folgt angepasst: 

» Die Gemeinden Jens, Meinisberg, Péry-La Heutte und Orvin sind neu beitragsberechtigte Gemeinden und 

wurden in den Perimeter aufgenommen.  

» Die beitragsberechtigte Gemeinde Lengnau ist ab der 4. Generation Teil des Agglomerationsprogramms 

Grenchen und wurde aus dem Perimeter des Agglomerationsprogramm Biel/Lyss entlassen. 

» Die Gemeinde Täuffelen ist nicht beitragsberechtigt und im Perimeter des Agglomerationsprogramms 

Biel/Lyss nicht mehr enthalten. 

 

 

    

 

Agglomerationsprogramm Biel/Lyss  Planungsregion seeland.biel/bienne 

Agglomerationsprogramm Bern  Planungsregion Jura bernois.Bienne 

Agglomerationsprogramm Grenchen   

Abbildung 4 Perimeter Agglomerationsprogramm Biel/Lyss 

 

  

                                                        
5  BeSA: Beitragsberechtigte Städte und Agglomerationen gemäss Anhang 4 der Verordnung über die Verwendung der zweckgebundenen 

Mineralölsteuer und weiterer für den Strassenverkehr zweckgebundener Mittel (MinVV) 

Projet d’agglomération Berne 

Projet d’agglomération Grenchen 

Projet d’agglomération Bienne/Lyss 

 

Région d’aménagement seeland.biel/bienne 

Région d’aménagement Jura bernois/Bienne 


